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Nous tenions à souligner les 25 années de loyaux services de 
monsieur Yves Laflamme, directeur général de la Municipalité de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

Tout au long de ces 25 années, monsieur Laflamme a bien 
servi les élus qui se sont succédés, et ce, sans jamais compter 
son temps.  Il a toujours fait preuve d'une très grande disponi-
bilité, tant vis-à-vis du Conseil municipal, que de toute la popu-
lation sudfranciscoise. D'ailleurs, c'est pourquoi on le taquine, 
en lui faisant la remarque que la Municipalité est sa maîtresse...

Félicitations! Cher Yves et merci pour tes précieux services.   N

Le Maire, les conseillers municipaux et les collègues

25 ans  
de loyaux services!

171, 4  rue
Montmagny (Québec)
G5V 3L6

Tél. :  (418) 248-0444
Fax:  (418) 248-0395

e

Sandrine et Camille se démarquent au Collège Dina-Bélanger. p. 20
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Un outil pour la  
catéchèse d'aujourd'hui
Le 31 janvier dernier, nous avons eu  une célébration spéciale à l'occasion de la 
remise de bibles pour nos 21 jeunes de 4e année. L'abbé Luc Chenard a célébré 
une messe particulière pour cet événement. Ces Bibles ont été payées par les 
chevaliers de Colomb de notre région. Merci énormément pour ce beau cadeau 
! Cette version de la bible est plus adaptée et plus facile pour les catéchèses 
d'aujourd'hui. Elle sera un outil très important pour notre formation chrétienne.

Pendant cette même cé-
lébration, nous avons eu le 
plaisir d'accueillir Noa (photo), 
un jeune de 7 ans, de notre pa-
roisse, qui a décidé et demander 
de se préparer pour son Bap-
tême. Sa préparation se fera sur 
quelques mois, qui lui permet-
tront de mieux connaître Jésus 
et ses enseignements. 

Félicitations pour ta dé-
marche et toute la communauté de 
Saint-François prie pour toi.   N

Source   Fabienne Blais

Le Cercle de fermières de Saint-
François tiendra son souper spaghettis 
annuel ce vendredi 20 mai à 18 heures 
au Centre des loisirs. Le coût d'entrée est 
de 17$ pour les adultes et de 7$ pour les 
6-12 ans. Le souper sera suivi d'une soirée 
dansante. Les cates sont en vente auprès 
de Monique Fiset au 418-259-7645, Cécile 
Rémillard au 418-259-7454 et Nicole Morin 
au 418-472-0770.   N

Souper spaghettis 
des Fermières
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L'anglais enrichi à l'école primaire intégrée de la Francolière et de Notre-Dame-de-L'Assomption

Une formule gagnante!

Depuis deux ans, l'école primaire intégrée de la 
Francolière et de Notre-Dame-de-L'Assomption à Ber-
thier a développé un programme d'anglais enrichi pour 
ses élèves. Voulant mettre en place une alternative favo-
risant l'apprentissage de l'anglais qui répond aux besoins 
du milieu, le programme d'anglais enrichi offre trois de-
mi-journées d'anglais en plus de deux périodes de lecture 
de trente minutes par cycle. 

Les classes se concentrent principalement sur l'écri-
ture, la communication orale et la compréhension de 
l'oral et de l'écrit. Les élèves sont appelés à mettre en pra-
tique ces trois compétences par des activités interactives 
favorisant l'échange de connaissances. 

L'enseignante ayant fortement contribué à l'essor de 
ce programme mis en place par l'équipe-école, madame 
Maïté Yersin, est très fière du progrès de ses élèves. 
Elle remarque également que plusieurs d'entre eux ont 
un intérêt marqué pour l'anglais et qu'ils souhaitent en 
apprendre davantage. Madame Yersin a donc mis en 
place un site Internet où les élèves peuvent accéder de 
la maison à des articles, des exercices, des séries, des 
jeux et des devoirs de lecture en ligne via le site internet 
Raz-Kids. De plus, les élèves en classe d'anglais enrichi 
participent au programme École en réseau en utilisant le 
forum de discussion Knowledge Forum et en participant 
parfois à 

des échanges Via qui se font sur webcam. 
Le programme d'anglais enrichi de l'école primaire 

intégrée de la Francolière et de Notre-Dame-de-L' As-
somption débute dès la première année du primaire. En 
effet, une période d'anglais par cycle est ajoutée pour les 

élèves de première et de deuxième année du primaire 
et des ateliers sont également offerts. Cela favorise une 
adaptation graduelle en plus de maintenir le niveau 

d'anglais. Dans le cas où des classes de cinquième 
et sixième année du primaire sont jumelées, les élèves de 
la cinquième année du primaire bénéficient alors de deux 
années consécutives d'anglais enrichi et en ressortent 
avec de fortes compétences en cette matière. 

Le programme d'anglais enrichi répond aux besoins 
grandissants d'apprentissage de l'anglais dans les écoles 
primaires tout en ne négligeant pas les autres matières 
et en respectant la stabilité du milieu. Cette formule per-
met également aux élèves de sixième année du primaire 
d'être très bien outillés en anglais et de se démarquer une 
fois entrés au secondaire.  N

Source : Catherine Létourneau, conseillère en communication 
Commission scolaire de la Côte-du-Sud

Voulant mettre en place une alternative favorisant l'apprentissage 
de l'anglais qui réponde aux besoins du milieu, le programme 
d'anglais enrichi est implanté depuis deux ans et offre des périodes 
supplémentaires d'anglais par cycle.
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La chronique du pompier 

Les barbecues

La saison des barbecues s'en vient à grands pas. Vous êtes 
sans doute prêt à recevoir la chaleur tellement attendue, mais 
votre barbecue est-il prêt à être utilisé en toute sécurité? Voici 
quelques consignes avant de mettre celui-ci en fonction après un 
«hivernement» ou après un achat d'un nouveau barbecue. Pour ce 
faire, ça prend une bouteille de propane bien pleine. Lorsque nous 
transportons la bouteille, vous devez ABSOLUMENT la mettre en 
position debout. Assurez-vous que la valve de sécurité est bien 
fermée et gardez une fenêtre de la voiture entre-ouverte. Et bien 
sûr, vous devez bien l'immobiliser avec un arrimage sécuritaire 
afin qu'il ne se renverse pas dans la voiture.

Vous voici donc de retour à la maison. Maintenant que 
vous avez extrait du cabanon le barbecue, il faut le passer à 
l'inspection: retirez toutes les pièces mobiles et nettoyez l'inté-
rieur et l'extérieur avec de l'eau savonneuse. Aspergez les rac-
cords avec cette eau savonneuse afin de vérifier la présence de 
fuites potentielles: si des bulles se forment lorsque vous ouvrez 
le gaz, c'est qu'il y a fuite. Pendant l'hiver, le barbecue a pu re-
cevoir la visite de rongeurs ou d'araignées qui y auraient laissé 
des résidus. Cela nuit au cheminement du gaz vers les brûleurs, 
ce qui cause une perte de performance et crée un risque de feu 
au niveau des contrôles. Afin de réduire ce problème durant 
la belle saison, laissez votre barbecue dans un endroit enso-
leillé (avec sa housse de protection) plutôt que dans un endroit 
frais et humide. N.B: N'utiliser pas votre barbecue à l'intérieur 
et s'il est sur votre patio, toujours garder votre porte-patio fer-
mée afin de ne pas avoir de retour de fumée ou de senteur de 
propane à l'intérieur.

IMPORTANT: Lors de l'utilisation de l'appareil, n'action-
nez pas plus de deux fois le bouton de démarrage, et pas plus 
d'un contrôle d'ouvert pour le démarrage; les risques d'explo-
sion ne sont pas à négliger! Enfin, après chaque usage, nettoyez 
bien le tuyau d'alimentation afin d'enlever toute trace de nourri-
ture qui pourrait attirer les petits animaux. Pour fermer l'appa-
reil, la prudence est aussi de rigueur. Fermez d'abord la sortie 
de combustible (robinet de la bombonne, puis vous pourrez 
alors fermer les boutons de contrôle lorsqu'il est éteint. 

Maintenant, profitons de l'été qui s'en vient alors que la 
sécurité des vôtres est assurée! N'oubliez pas de nous envoyer 
votre rapport d'inspection résidentiel reçu avec vos taxes!

Bon printemps !   N

✍	 par	Jacques	Théberge,	directeur	incendie	
	 St-François	et	St-Pierre	de	la	Rivière	du	Sud

DEPUIS 1852  |  PROMUTUELASSURANCE.CA

 Montmagny 
 Saint-Jean-Port-Joli | Saint-Pamphile  

418 248-7940
1 888 265-7940

Demandez 
une soumission

Martin Simard
Transport inc.
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Le député fédéral de la circonscription Montmagny_L'Islet_
Kamouraska_Rivière-du-Loup, Bernard Généreux, donne 
son appui par le biais d'une entente renouvelable annuel-
lement à l'organisme Action Chômage Kamouraska. Le 
contrat de service a été officialisé hier soir lors de l'Assem-
blée générale annuelle à St-Pascal.

Le député est satisfait de cette collaboration renou-
velée avec l'équipe du président Vincent Couture et du 
coordonnateur Alain Lagacé. « Plusieurs des concitoyens 
de la circonscription sont touchés par les mesures de 
l'assurance-emploi. Le taux de chômage dans la région 
(9,7%) est supérieur à la moyenne canadienne (7,1%) de 
plus de 2,5%. Le partenariat avec Action Chômage Kamou-
raska permettra de résoudre certaines problématiques. 
Nous allons mutuellement nous référer des dossiers plus 
complexes pour aider les citoyens, entre autres, à contes-
ter leurs refus et passer à travers ce processus », indique  
M. Généreux.

Le personnel des deux bureaux du député dans la 
circonscription, soit à Rivière-du-Loup et  Montmagny, 
ainsi que celui de l'organisme Action Chômage Kamou-
raska travailleront de concert afin de s'assurer que les 
prestataires puissent récupérer l'intégralité du montant 
qui leur est dû. Les deux alliés entendent défendre les 
intérêts de ceux qui feront appel à eux et faciliteront la 
compréhension des enjeux locaux auprès des instances 
supérieures. 

De l'information de base sur la période d'attente, 
qui à partir du 1er janvier 2017 passera de deux à une se-
maine, jusqu'à la représentation auprès du tribunal de la 
sécurité social, en passant par le nombre requis d'heures 
assurable pour avoir droit aux prestations, ce n'est là 
qu'un aperçu des services offerts par cette alliance où le 
citoyen est gagnant.

Source : Mireille Soucy, adjointe aux communications 
Bureau du député fédéral Bernard Généreux

Bernard Généreux appuie concrètement Action Chômage Kamouraska

Un service de plus pour les citoyens  
de MLKRDL
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Welcome Soleil! 
Un spectacle unique au profit 
de la Fondation Hélène-Caron

Avec la participation du chœur, La Marée Chante, 
ainsi que de nombreux artistes amateurs de la région, 
ce spectacle est présenté au bénéfice de La Maison d'Hé-
lène, une maison de fin de vie pour les gens des MRC de 
Montmagny et de L'Islet.

Désireuses d'apporter leur aide au projet La Maison 
d'Hélène, quelques personnes de la communauté se mo-
bilisent et requièrent l'aide et la générosité des gens de la 
région. L'objectif est d'amasser le plus d'argent possible 
afin de défrayer les coûts inhérents à l'organisation d'un 
tel événement de telle sorte que la somme des billets ven-
dus soit remise entièrement à la Fondation Hélène-Caron 
pour la construction de la maison de fin de vie.

Nous sollicitons votre présence et votre générosité en 
vous procurant des billets pour ce spectacle unique qui se 
veut une concrétisation de ce beau et grand projet. Ce spec-
tacle sera présenté le 21 mai à 19h30 à l'église de L'Islet.

Nous vous invitons à vous procurer des billets au 
coût de 25$ pour les adultes et de 10$ pour les moins de 
14 ans aux endroits suivants : Marché Aubonne Tradition 
pour L'Islet, à La Fondation Hélène-Caron pour Montma-
gny, L'Ancien Presbytère de Saint-Marcel et la pharmacie 
de  Saint-Pamphile pour L'Islet-Sud, Salon d'esthétique Va-
lentine pour Saint-Jean-Port-Joli ou auprès des membres 
du comité organisateur : Lise Deschênes( 598-9363 ), Manon 
Francoeur( 598-9394 ) et Marie-Josée Pelletier( 247-5997 ).

Nous vous attendons en grand nombre !   N

Source : Lise Deschênes, Manon Francoeur et  
Marie-Josée Pelletier
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Le comité d'embellissement souligne le départ 
d'une fidèle collaboratrice

À la suite du départ de Stéphanie Ringuet du comité 
d'embellissement, celui-ci tient à la remercier pour son 
dévouement pendant plus de 10 ans. 

Stéphanie a été d'une aide précieuse pour la prépa-
ration des ordres du jour, les comptes-rendus, les soirées 
de remises de prix, les décorations de Noël aux Loisirs. 

Avec son enthousiasme, son rire contagieux et sa 

facilité de dire ce qu'elle pense avec toujours beaucoup 
de respect, elle a été un actif précieux tout au long de ces 
années. Le Comité lui souhaite bonne chance dans ses 
projets futurs.

Par l'occasion, le Comité d'embellissement est en 
recrutement pour de nouveaux membres, les personnes 
intéressées sont invitées à communiquer avec l'une ou 
l'autre de ces personnes: Agathe Beaumont au 418-259-
2635, Susanna Cantos au 418-259-7237, Hélène Garant au 
418-259-7954, Suzie Godbout au 418-259-7821.   N

Source : Suzie Godbout 
Comité d'embelissement

La fête du Saint-Sacrement
Madame Lise Dumas nous informe que la fête du Saint-Sacre-
ment  sera célébrée cette année à Cap-Saint-Ignace le dimanche 
29 mai, et ce pour toutes les paroisses de la zone pastorale. 
Des précisions suivront dans le feuillet paroissial.   N

Source : Lise Dumas, Équipe pastorale
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Madame Mariette Laliberté Blais décédée le 20 mars 2016 à 
l’Hôpital de Montmagny, le 20 mars 2016 à l’âge 
de 76 ans. Elle demeurait à Montmagny, autrefois 
de Sainte-Foy. Elle était l’épouse de feu monsieur 
Conrad Blais et fi lle de feu monsieur Adélard La-
liberté et de feu dame Clarina Nadeau. Elle laisse 
dans le deuil ses frères et sœurs : Dolorès ( Jean-

Claude Montminy ), Léopold ( Madeleine Bolduc ), feu Lionel 
( Léontine Lapointe ), Gaétane ( Paul-Émile Gamache ), ainsi que 
plusieurs neveux et nièces, cousins, cousines et ami( e )s. Une Li-
turgie de la Parole a été célébrée le vendredi 25 mars à la Maison 
Funéraire Laurent Normand de Montmagny. Les cendres seront 
déposées ultérieurement au cimetière de Saint-François-de-la-Ri-
vière-du-Sud.  N
Monsieur Roger Allaire décédé le 17 mars 2016 au Centre d’héber-

gement de Saint-Jean-Port-Joli à l’âge de 65 ans. Il 
demeurait à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. 
Il était le fi ls de feu monsieur Jean Allaire et de 
feu dame Lorraine Lacroix. Il laisse dans le deuil 
ses enfants : Carole Allaire ( Frédéric Picard ), 
Guillaume Allaire ( Meggy Rousseau ), ses petits-

enfants : Jérémy Picard et Raphaëlle Picard, la mère de ses en-
fants Huguette Blais, ses frères et sœurs : Nicole Allaire ( Rosaire 
Simard ), Jacques Allaire ( Paulette Freefe ), feu Gaétan Allaire 
( Francine Bernier ), Odette Allaire ( Bruno Blais ), Diane Allaire 
( Stéphane Jean ), Robert Allaire ( Chantal Thériault ), Chantal Al-
laire ( Marcel Bernier ) et Yvon Allaire. Il laisse également dans le 
deuil de nombreux neveux et nièces, oncles et tantes, cousins, 
cousines et ami ( e )s. Selon ses volontés, il n’y aura aucune ren-
contre au salon funéraire, ni de service religieux. Il a été confi é 
à la Maison funéraire Laurent Normand inc. pour crémation. Un 
dernier adieu lui sera rendu au moment de l’inhumation de ses 
cendres au cimetière de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ulté-
rieurement.  N

Sont retournés vers le Père...

Encans Boulet inc.

Alfred Boulet
564, chemin Rivière-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
(Québec)  G0R 3A0
Tél.:  (418) 259-7086
Fax:  (418) 259-2610
www.encansboulet.com

A c h a t   e t   v e n t e   d e   f e r m e

Tél. : 418 884-3407
Téléc. : 418 884-2404

lalimec.inc@videotron.ca

Alain Laliberté

358, Montée de la Station, Saint-Vallier de Bellechasse (Québec)  Canada   G0R 4J0
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Un pèlerinage à la porte sainte à La Pocatière se 
fera le samedi 28 mai. Un autobus partira de Montmagny 
et regroupera toutes les paroisses de la zone. Des pré-
cisions suivront dans le feuillet paroissial. Pour réserva-
tions: Lise Dumas au 418-259-2291 avant le 21 mai.   N

Source : Lise Dumas

Pèlerinage à la porte 
sainte à La Pocatière
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Elle est née le 15 septembre 
2015, fille de Claudia Morin et Charles-
Étienne Marceau. Baptisée le 10 avril 
2016 en l'église de Saint-François. Par-
rain et marraine : Éric Marceau et  
Audrée Morin  N

Bienvenue à Laurence

Suggestion pour le 
ramonage
Le Service de protection contre les incendies de Saint-
François et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud s'est inspiré 
du Code national de la prévention des incendies (Canada 
1995) pour questionner ses citoyens. Entre autres, on nous 
a demandé si le ramonage est effectué minimalement une 
fois par année.

Pour faciliter cette opération de nettoyage, je sug-
gère que les gens manifestent leur besoin au Service de 
protection contre les incendies.
Téléphone : (418) 259-7228, télécopieur : (418) 259-2056, 
courriel : munistfrancois@videotron.ca

Ce Service étant impliqué par le «Règlement numéro 
206-2006 pourvoyant à l'organisation et au maintien d'un 
Service de protection volontaire contre les incendies» 
pourrait établir la liste des requérants et s'assurer de 
la transmettre au ramoneur de la municipalité de Saint-
François.  Une fois cette étape franchie, l'expert en la ma-
tière (le ramoneur) s'acquitterait de sa responsabilité et 
serait rémunéré par ses clients.

Ainsi, chacun apporterait sa contribution efficace et 
les foyers concernés pourraient être rassurés sur cette 
protection contre les incendies.

Une question : bien que ça ne soit probablement pas 
dans le mandat des pompiers, serait-il possible de fournir 
des noms de ramoneurs qui sont le plus à proximité de 
Saint-François ?

En terminant, je veux exprimer toute ma reconnais-
sance aux pompiers volontaires.  Votre aide aux citoyens 
est un geste de générosité des plus admirables.   N

Léna Tremblay 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
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Communications régionales Montmagny  
célèbre ses 10 années de présence dans le milieu

En 2006, la Ville de Montmagny, la MRC de Montmagny 
et le CLD de la MRC de Montmagny faisaient preuve d'avant-
gardisme en choisissant de miser sur la concertation pour 
promouvoir d'une seule et même voix la région de Montmagny. 
C'est ainsi que le service Communications régionales Mont-
magny (CRM) est né. Dix ans plus tard, malgré les nombreux 
changements survenus au sein des organisations publiques 
qu'il dessert, le service de communication magnymontien est 
toujours bien présent sur le territoire et plus convaincu que 
jamais du bien-fondé de sa mission.

Il faut se rappeler que lors de la création de CRM, les 
organisations partenaires employaient déjà des ressources 
en communication. L'idée a donc été de regrouper tous ces 
professionnels sous un même toit et de mettre à contribution 
les forces de chacun. Aujourd'hui, l'équipe de CRM est compo-
sée de Sylviane Lord, animatrice numérique, de Marie-Claude 
Montminy, conseillère en communication, de Sylvie Rousseau, 
adjointe administrative, d'Émilie Laurendeau, conseillère en 
communication, et d'Isabelle Normand, coordonnatrice. Ces 
trois dernières y travaillent d'ailleurs depuis les débuts.

Fonctionnement

Fonctionnant selon le même principe que les agences 
privées, CRM agit principalement dans les secteurs municipal, 
économique et touristique. Grâce à ses partenaires vision-
naires, l'équipe travaille divers dossiers pour la Ville de Mont-
magny, la MRC (Organisation - Municipalités - Développement 
- Tourisme), la Société de développement économique de Mont-
magny et le Parc des Appalaches. Rédaction de communiqués 
et d'allocutions, réalisation d'outils publicitaires variés (dé-
pliants, brochures, rapports annuels, encarts, Journal munici-
pal et Info-loisirs de la Ville de Montmagny, etc.), organisation 

de conférences de presse et d'évènements, relations de presse, 
élaboration de plans de communication, planification de cam-
pagnes publicitaires, animation Web... CRM a plusieurs cordes 
à son arc.

Ce qui fait la force du service, c'est la synergie qu'il crée 
entre les diverses organisations. Comme la grande majorité 
de l'image de la région passe par CRM, il est plus aisé de faire 
des regroupements, d'éviter les « doublons » et de mettre en 
commun des budgets pour optimiser l'impact. Cette mise en 
commun des ressources permet évidemment de faire des éco-
nomies d'échelle, notamment lorsqu'il est question de place-
ment-média. Mais au-delà des économies financières, l'avan-
tage de CRM est que lorsqu'une situation l'exige, toute l'équipe 
peut être mise à contribution simultanément pour réaliser de 
« petits miracles », ce qui serait impossible si chaque organisa-
tion faisait bande à part.

« L'un des principaux mandats de CRM en communication 
est de mettre en valeur la région, les organisations qu'il des-
sert ou les promoteurs qu'il accompagne. Le fait que Communi-
cations régionales Montmagny soit encore sur les rails 10 ans 
après que nous l'ayons créé est la preuve que nous sommes 
plus forts lorsque nous travaillons ensemble. Après toutes ces 
années, la formule de CRM est toujours aussi efficace, novatrice 
et complémentaire au secteur privé. Nombreuses sont les ré-
gions qui considèrent Montmagny chanceuse d'avoir une telle 
structure de communication. D'ailleurs, certaines ont même 
développé un concept similaire », de conclure le préfet de la 
MRC de Montmagny et maire de la Ville, M. Jean-Guy Desro-
siers, l'un des fondateurs du service.   N

Source : Émilie Laurendeau 
Communications régionales Montmagny
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Seul face au trouble  
de santé mentale

Les membres de l'entourage de personnes aux prises 
avec un trouble de santé mentale vivent une multitude d'émo-
tions et de répercussions. Entre autres, plusieurs d'entre eux 
sont confrontés à la solitude et à l'isolement comme en témoi-
gnent ces parents:

« 2011. Le verdict tombe sur notre fils: schizophrénie. 
[...] Chaque membre de la famille a vécu sa peine et [...] notre 
couple n'y a pas échappé: on s'est oublié. Nous étions noyés 
dans nos pensées et bousculés par les événements, les prises 
de décisions étaient empreintes de douleur, d'opposition et de 
doutes, nos visions étant souvent diamétralement opposées. 
Le sentiment de solitude se cristallisait, au point même que les 
amis disparaissaient. Un jour, la vue du gouffre nous a secoués. 
C'est à ce moment que nous avons réalisé [...] que nous étions 
confrontés à faire un choix: la dérive ou le combat ! » 

Ces parents mettent en évidence les sentiments de confu-
sion et de solitude auxquels les membres de l'entourage sont 
souvent confrontés. Soulignons qu'en plus de son chamboule-
ment intérieur, la famille doit souvent composer avec les préju-
gés et les incompréhensions de leur environnement. En effet, 
parents et amis se permettent parfois suggestions, opinions et 
conseils non avisés sur la façon d'aider la personne aux prises 
avec un trouble de santé mentale. Entendre ces conseils de-
vient difficile, voire frustrant pour la famille, puisqu'elle ne se 
sent pas entendue ni comprise dans sa réalité. Ainsi, lentement, 
l'isolement et la solitude la gagnent. 

Si vous aussi souffrez seul et en silence de la réalité en-
gendrée par le trouble de santé mentale de votre proche, n'hé-
sitez pas à nous contacter par téléphone au 418 248-0068, nous 
écrire par courriel: emilie.rodrigue-ancre@globetrotter.net  ou 
à visiter notre site Internet : www.lancre.org    N

Source : Émilie Rodrigue, travailleuse sociale

Les boissons énergisantes, 
ce qu'il faut savoir!

Qu'est-ce qu'une boisson énergisante? C'est une boisson 
qui contient énormément de sucre et de caféine. Les quantités 
de caféine sont différentes selon chacune des compagnies et 
le format des canettes. Par contre, elle peut atteindre environ 
deux tasses de café ou six canettes de boisson gazeuse. Les 
compagnies qui les commercialisent prétendre que le liquide 
qu'elles renferment peut contenir un mélange d'ingrédients 
ayant la propriété de rehausser les niveaux d'énergie et de la 
vivacité.

Quelle est la différence entre une boisson énergisante 
et une boisson énergétique de type «Gatorade»? Les boissons 
énergisantes sont diurétiques et elles déshydratent l'organisme 
tandis que les boissons énergétiques sont utilisées pour réhy-
drater le corps en électrolytes après des efforts ou un sport 
intense.

Les quantités de caféine sont différentes selon chacune 
des compagnies et le format des canettes. Elle peut atteindre 
environ deux tasses de café ou six canettes de boisson gazeuse.  

Quoi éviter ? 

1. Fortement déconseillé de les utiliser avant, pendant 
et après une activité physique puisqu'elles peuvent nuire à la 
digestion, et provoquer des palpitations cardiaques ou de la 
déshydratation.

2. Éviter de les mélanger avec des médicaments d'or-
donnance, de la drogue ou de l'alcool. Elles peuvent réduire la 
sensation d'ivresse, sans diminuer les effets de l'alcool sur la 
coordination motrice et le temps de réaction. 

3. Ne pas remplacer un repas par une boisson énergi-
sante. Trois repas par jour et des collations restent les moyens 
les plus importants pour avoir de l'énergie.  N

Source : Ensemble, on D-Tox 
Caroline Morin, Intervenante préventionniste  

Écoles secondaires de la MRC Montmagny/L'Islet
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Z o n e  B o n b o n soooo n ee  B oooooo nnnnnnnnnnnnnn b o n

Terratec : une nouvelle entreprise de transport et 
d'épandage à Montmagny

Issu d'une famille d'entrepreneurs, le jeune Magny-
montois Élie Chabot vient de concrétiser son rêve de lan-
cer sa propre entreprise. Avec Terratec, il propose une 
solution rapide et économique de transport et d'épan-
dage de matériel (terre, sable, gravier et pierre). Un ser-
vice tout-en-un jusqu'alors inexistant dans la région de 
Montmagny et complémentaire à ceux déjà offerts par 
l'entreprise familiale pour laquelle il travaille depuis 
maintenant 8 ans.

Entrepreneur dans l'âme, Élie était à l'affût d'une 
opportunité d'affaires qui lui permettrait de satisfaire sa 
fibre entrepreneuriale. « Lorsque j'ai réalisé que ce type 
de service de transport et d'épandage n'était pas offert 
dans la région, j'ai tout de suite saisi l'occasion et acheté 
l'équipement nécessaire », de confier le jeune homme 
d'affaires. Grâce à l'acquisition d'un camion de type Stone 
Slinger, il est désormais possible de livrer et d'étendre le 
matériel en une seule opération quel que soit le projet, du 
remblayage des fondations aux travaux de terrassement, 
etc. De plus, le système permet de limiter les dégâts sur le 

terrain habituel-
lement occasion-
nés par le pas-
sage d'une pelle 
hydraulique.

L'entreprise 
dessert toutes 
les municipali-
tés de Chaudière-Appalaches et même au-delà. On peut 
joindre Élie Chabot dès maintenant en composant le 418 
241-6166 ou en écrivant à terratec.te@gmail.com pour 
planifier les travaux de la saison 2016 qui pourront dé-
buter aussitôt après la fonte des neiges. L'entreprise est 
aussi présente sur Facebook. 

Mentionnons que, pour le démarrage de son entre-
prise, M. Chabot a bénéficié des conseils avisés de même 
que d'un support financier offerts par le Centre d'aide aux 
entreprises de Montmagny-L'Islet.   N

Source : Marie-Claude Montminy 
Communications régionales Montmagny
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Souper– soirée dansante , 1 mai 2016 

Danses en ligne et danses sociales avec 
 Aline Talbot et son orchestre  

Pour information :  
Mme Berthe Guimont : 418-259-2294 
M. Joseph Aimé Blais : 418-259-7866 

Pour plus de détails concernant les informa-
tions se retrouvant sur cette page, contactez :  

Véronique Noël (418-259-7228 # 202) 
loisirst-frs@videotron  ET www.stfrancois.ca 
Facebook : Municipalité de Saint-François 

 

Fête de la pêche - 5 juin 

Au parc olivier Tremblay  

8 h 00 :  Ouverture de la pêche   
  bassin de pêche pour les enfants  
  (1 poisson/enfant dans le bassin) 

10 h 30 : Cannes à pêche + permis de pêche 
  aux enfants qui suivront un cours 
  de 30 minutes. Inscriptions requises 
  QTE LIMITÉE 

10 h 30 :  Maquillage, craies, jeux gonflables 

11 h 00 : Ouverture du casse-croûte 

DECK HOCKEY  
11 à 15 ans : début 9 mai 
Tous les lundis de 18 h 30 à 20 h 
20$/la saison  
Coach : Patrick Lizotte & Martin Desrochers 

7 à 10 ans : début 28 juin  
Tous les mardis de 18 h 30 à 20 h  
20$/la saison 
Coach : Nous recherchons des parents bénévoles 
NB * Il sera possible de commencer en mai selon  
les demandes des parents et des coachs.  
     
  

Fonctions : Sous la responsabilité de la Coordonnatrice en  

Loisirs, le titulaire du poste devra travailler en collaboration avec le 

sauveteur en chef. 

 
Sommaire des tâches :  

Travailler sous la responsabilité du sauveteur en chef  

Assurer l’encadrement et la sécurité des baigneurs 

Faire respecter le «Code de vie» de la piscine 

Effectuer les tâches de sauveteur 

 
Exigence : Doit avoir réussi son cours de sauveteur national 

 
Disponibilité : Du 20 juin au 12 août 2016 

Envoyez votre CV d’ici le 14 mai, besoin urgent !!  

loisirst-frs@videotron.ca 418-259-7228 # 202 
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Est DE RETOUR !  
Après un temps d’arrêt de la fête « La Foire au village » qui avait du-
rée 4 ans de 2006 à 2009, le comité sports et loisirs de Saint-François 
a décidé de reprendre en charge cet événement avec  
enthousiasme.  Celui-ci a décidé de garder la même formule, mais 
avec quelques changements.  

ENFIN ! LA FOIRE  

LA FOIRE AU VILLAGE C’EST  :  

Vendredi 05 : Un souper poutine suivi d’une soirée  
  en musique avec duo chansonnier  
  Bélanger & Veillette.   

Samedi 06 :  Les 12 travaux à Frank de 9 h à 16 h  

Samedi 06 :  Un souper méchoui suivi d’une soirée 
  en musique avec un groupe hommage 
  au rock des années 50 à 2000  
  Pedro & the Streets 

Les 12 travaux c’est :  

Une suite d’épreuves que les équipes doivent réaliser  
durant la journée du samedi 6 août. Ce sont des travaux 
qui exigent de la vitesse, de l’habileté, de l’équilibre, de 
l’endurance, de la patience et surtout un bon esprit  
d’équipe.  Certains travaux sont réalisés en équipe,  
d’autres seules ou même en duo. Les équipes sont compo-
sées de 10 personnes, dans celles-ci, il doit y avoir au 
moins 2 femmes et 2 ados âgés de 12 à 16 ans.    

BENEVOLES  REQUIS :  

HEY OUI, pour réussir à faire une telle fête, nous avons besoins de bénévole et ce dans tous les domaines. Voici une 
liste des postes à combler. Selon vos disponibilités et selon nos besoins nous pouvons vous attitrer à un poste selon 
vos choix. Pour ceux qui sont intéressés, contactez-nous : loisirst-frs@videotron.ca ou 259-7228 # 202   

Service de bar (les pourboires vont aux loisirs) Sécurité     Montage du site (plusieurs personnes) 
Service de repas    Photographe    Montage pour les soupers 
Stationnement    Préposé à l’entrée des soupers  Aide à la conception du repas (samedi 06 août) 
Ménage     Préposé au tombe à l’eau   Responsable d’un épreuve (35 pers environ) 
Rangement (le dimanche 07 août)  Maquillage & Animation enfant  Préposé vente de billets (tas de la vache)    

VENEZ ENCOURAGER LES 8 ÉQUIPES INSCRITES !!  
SUR PLACE : HOT DOG, au profit du comité sports et loisirs  

C E N T R E  D E S  L O I S I R S 
La grande salle des loisirs se refait une beauté et vous  

pourrez la pour louer dès le 18 mai. Un nouveau plancher 
et de nouvelles couleurs pour les murs intérieurs.  

100$ Salle non montée  125$ Salle montée 

150$ Salle avec service de bar www.stfrancois.ca  
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La communauté rend son hommage 
posthume au curé Germain Laplante

Il est revenu à un collègue, l'abbé Jacques Simard de lui 
rendre hommage lors du brunch en son honneur auquel 210 
convives ont participé le dimanche 10 avril. Sortant souvent de 
son texte, l'abbé Simard a dressé un portrait fi dèle de l'homme 
et du pasteur qu'il a été. Il en ressort un curé profondément 
attaché à Saint-François qui a su par sa persévérance et son 
travail gagner les cœurs les plus durs.

Pour souligner à jamais son legs, la Fabrique Saint-Fran-
çois a dévoilé un cadre photo qui prendra désormais place à 
l'église. Une réplique plus petite de ce cadre photo a été remise 
à un membre de la famille de l'abbé Laplante, M. Richard Mar-
quis. Le cadre en bois de ceux pièces a été l'œuvre bénévole 
d'un artisan de la communauté, M. Albert Proulx.
Les sommes recueillis

Grâce à l'implication bénévole d'une vingtaine de per-
sonnes (photo), qui tantôt à la recherche des commandites, 
tantôt au montage et à la décoration de la salle, à la préparation 
des mets ont fait de cet événement un succès. Signalons que le 
Casse croûte chez Mike ont fourni gratuitement les pommes de 
terre et les ont fait cuire, que Les Élevages Bonneau ont fourni 
la viande nécessaire en plus de participer à la préparation et 
au service, que le pouding chômeur avec une recette incluant 
du sirop d'érable a été fourni par deux commanditaires de la 
communauté.

À titre de déléguée du comité organisateur, Mme Lise Du-
mas tient à remercier particulièrement Mme Berthe Guimont 
qui a offert gratuitement son aide ainsi qu'à tous les bénévoles 

qui l'ont appuyée à la cui-
sine et au service.

De nombreuses 
commandites en prove-
nance de Saint-François 
et de Montmagny ont 
permis à l'organisation 
d'engranger un bénéfi ce 
de plus de 4800$. Cette 
somme ajoutée au legs 
de l'abbé Germain La-
plante servira à la réali-
sation de la phase 3 des 

travaux de réfection de l'église.
Quelque 245 cartes avaient trouvé preneur pour ce 

brunch hommage.   N

Hommage à M. l'abbé Germain Laplante

Chers amis,
J'ai, connu 

Germain en 1941 
au collège de 
Sainte-Anne; il y 
a 75 ans : ça peut 
vous donner une 
idée ! C'était la 
guerre en Europe, 
nous étions aux 
études; on nous 
demandait un ef-
fort de guerre, on 
nous enrôla dans 
un corps de ca-
dets de l'armée de 
terre. Nous fûmes 
disciplinés ! Et les 

études se sont déroulées normalement, ensuite, Germain avait 
ses amis, on se rencontrait à l'occasion, sans plus. Vint alors 
le Grand Séminaire où des liens se tissèrent plus serrés entre 
nous. Dois-je avancer que Germain a toujours eu un parcours 

exemplaire : des 10/10 de conduite partout. Ce qui l'a mené fa-
cilement à l'ordination à la prêtrise en 1952. Après un court 
séjour au Collège, il a davantage apprécié ses nominations de 
vicaire au Cap-St-Ignace et Rivière-du-Loup avant d'accéder à 
la cure  de Sainte-Félicité en 1970. Et par la suite ici à Saint-
François en 1977.

Germain était heureux de quitter les hauts de L'Islet pour 
retrouver les bords du Saint-Laurent. Cependant, il a dû prati-
quer dans cette paroisse un certain renoncement ! Car, accep-
ter d'être nouveau pasteur sur un territoire où continuera de 
résider l'ancien, demande de l'abnégation. M. le curé, ce n'est 
pas lui, c'est l'autre ! Heureusement que ce temps fut assez 
court! M. l'abbé Pelletier, en plus de sa retraite, avait un plan 
B. Il eut moins d'espace pour surveiller le confrère et critiquer 
son ministère.

Avec les années, on apprit à mieux connaître Germain 
et à l'apprécier ; il montra en effet de belles qualités de cœur. 
Malgré certaines vicissitudes vécues à Cap-St-Ignace et à Saint-
Patrice, il avait su garder une âme jeune, celle de l'émerveille-
ment de l'enfance avec ses couleurs légères, son monde de jo-
lis animaux, de toutous jouffl us, d'horloges fl euries, d'étoiles 
lumineuses, de croix enjolivées, de petits sapins verts ou ar-
gentés, de Pères Noël, etc. autant d'objets qu'il avait lui-même 
fabriqués et qui habitaient son monde d'homme libre. Cet état 
d'esprit avait fait de lui un être fort sensible et lui avait donné 
de surcroît un regard d'humoriste. Car Germain aimait rire ; il 
saisissait toute occasion pour se réjouir, ce qui en faisait un 
compagnon agréable à vivre.

Ainsi muni d'une telle personnalité, Germain a fait un 
bon ministère : il a su bien s'adapter au Renouveau liturgique. 
Homme intelligent, délicat, généreux, il expliquait bien la pa-
role de Dieu le dimanche, quoiqu'il fallait y prêter une oreille 
soutenue, vu un manque d'élocution hérité du jeune âge. Bon 
administrateur de surcroît, il a su gérer les affaires de la fa-
brique avec sagesse ; il a fait restaurer le chœur de l'église en 
remettant en place l'élégant retable triptyque malheureuse-
ment enlevé lors de la réforme de 1964, fait remonter à neuf 
le plancher, ajouté un nouveau baptistère, et combien d'autres 
améliorations.

Et que dire de ses talents de jardinier ? Grâce à ses ori-
gines terriennes et son amour du sol, Germain avait le pouce 
heureux ; son jardin regorgeait de légumes et de fruits à offrir 
aux amis. À sa retraite à Montmagny, il fut à l'apogée de ses 
talents ; la prière, les malades de l'Hôtel-Dieu, le bricolage et 
la culture.

Pour conclure une vie si bien remplie de plus de 85 ans, 
aussitôt connu le diagnostic de sa maladie, il a sereinement or-
ganisé le départ sans hésitation et sans regret. Le pèlerinage 
est fi ni ! Adieu   N

Jacques Simard, prêtre

La communauté chrétienne de la paroisse Saint-François a rendu un hommage posthume à l'abbé Germain La-
plante pour souligner son dévouement pendant 18 ans envers la communauté dont il a eu la cure et sa grande 
générosité envers Saint-François qui s'est traduite par un legs de plus de 85 000 $. L'abbé Laplante est décédé 
le 30 juillet 2012 à l'âge de 86 ans.

✍ par Raynald Lafl amme
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FABRICATION DE MOBILIERS DE MAGASIN
ET COMPOSANTES DE MÉTAL SUR MESURE

Produits Métalliques Roy
inc.

52, boul. Morigeau
Saint-François, Montmagny, QC   G0R 3A0

TÉL.: 418 259-2711
FAX:  418 259-2931

Deux adolescentes se démarquent

Camille Dumas de Saint-François et Sandrine Thibault de Montma-
gny, fréquentent le collège Dina-Bélanger de Saint-Michel-de-Bel-
lechasse depuis déjà quatre ans. Amies depuis leur rencontre en 
1re secondaire, ces deux jeunes filles se sont impliquées de façon 
impressionnante dans la vie étudiante du collège : conseil étudiant, 
journal étudiant, bénévolat, nuit des sans-abris, Moisson Québec, 
échange bilingue SEVEC, English Conversation, Improvisation.

Du 15 au 20 février dernier, elles ont participé au «Forum 
bilingue pour jeunes Canadiens» à Ottawa. Le but de cette aven-
ture était d'améliorer leurs connaissances sur la politique cana-
dienne et d'en apprendre plus sur les autres provinces.  Elles ont 
pu pratiquer l'anglais, car elles devaient interagir avec des jeunes 
d'autres provinces à des tables de discussion. Durant leur séjour, 
elles ont pu rencontrer le premier ministre du Canada, M. Justin 
Trudeau (photo), rencontrer des députés et des sénateurs, visiter 
la Chambre des communes et le sénat et assister à la période de 
questions au Parlement.  Il est important de mentionner qu'une 
autre élève du collège Anaïs Savard de Montmagny a aussi parti-
cipé à un deuxième forum qui se tenait à Ottawa du 6 au 11 mars 
dernier.

Ce n'est pas tout, Camille et Sandrine se démarquent aussi 
sur le plan académique! Dans le cadre d'une activité parascolaire 
«Moment de sciences» qui se déroule le midi au collège, elles se 
sont fait proposer de participer au «défi Expo-sciences Hydro-
Québec». Il s'agit d'une compétition scientifique ouverte à tous 
les jeunes de 6 à 20 ans. Leur recherche scientifique portait sur 
les différentes pratiques alimentaires des humains. En plus de 
définir l'omnivorisme, le végétarisme, le végétalisme ainsi que 
le crudivorisme, elles ont également investigué sur les motiva-
tions d'opter pour une pratique alimentaire en particulier. De 
surcroît, nos deux chercheuses ont fait le point sur différents 
mythes sociaux et scientifiques entourant ces pratiques. Camille 
et Sandrine ont présenté leur projet intitulé « Raconte pas des 
salades ! »  les 25 et 26 mars derniers au Cégep de Lévis-Lauzon. 
Leur travail de grande qualité leur a valu le prix coup de cœur 
dans la catégorie agroalimentaire/environnement. De plus, elles 
se sont classées en sixième place des projets en vulgarisation, ce 
qui leur a permis de faire partie de la délégation pour représen-
ter la région Québec/Chaudière-Appalaches et le Collège Dina-
Bélanger à la finale québécoise 2016 de la Super Expo-sciences 
Hydro-Québec, qui s'est tenue à Sorel, le 21 avril dernier.

En s'impliquant de façon si positive à la vie scolaire, ces 
deux adolescentes s'assurent un avenir prometteur.  En attendant, 
elles rayonnent par leur présence au collège Dina-Bélanger.   N 

Source : Michelle Pelletier 
Collège Dina-Bélanger
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Un spectacle de Sciences et de Magie 

très divertissant

Le lundi 11 avril, les élèves de La Fran-
colière ont assisté à L'incroyable expé-
rience avec Daniel Coutu, le sublime 
magicien. Beaucoup d'élèves de plu-
sieurs écoles sont venus à la salle Ed-
win-Bélanger. À travers les différentes 
étapes de la démarche scientifique, il 
tentait de nous faire comprendre la dif-
férence entre la science et la magie.

Pour commencer son spectacle, 
il a mis de la musique et il a fait beau-
coup de blagues comme tout au long de ses tours. Premièrement, il a fait un Rubik's cube en le lançant dans les airs. 
Deuxièmement, une personne a choisi les couleurs de ses vêtements et en dessous de son sarrau, il était habillé de 
la même façon! Après, il a fait disparaître un autre cube. Il a fait des tours en manipulant habilement des cartes. Plu-
sieurs autres tours ont été réalisés par le magicien. Ce fut un moment très divertissant.   N

✍	 par	Darick	Guimont-Boulet	
	 et	Juliette	Blais

Le retour des activités parascolaires

Les activités parascolaires sont de retour à l'école 
depuis le début avril et jusqu'à la mi-mai. Après l'école, 
les lundis, les élèves de 2e à 6e année peuvent jouer au 
Kin-ball. Les mardis, tous les étudiants peuvent partici-
per aux ateliers multisports. C'est l'occasion de partici-
per à différents sports d'équipe. Tous les mardis midis, 
nous pouvons aussi faire de la marche pendant 30 mi-

✍	 par	Alice	Fiset	et	Léanne	Picard

nutes dans le secteur du nouveau développement de 
Saint-François. Pour finir, les mercredis après l'école,  les 
jeunes de 1re à 6e année fabriquent différents bijoux avec 
du fil de pêche, des billes et d'autres matériaux. Merci 
aux éducatrices du service de garde pour ces activités 
variées.   N
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Notre voyage à Montréal grâce à vous!

Tout d'abord, nous voudrions vous re-
mercier pour nous avoir donné vos bou-
teilles vides durant les deux dernières 
années. Grâce à votre aide et votre sou-
tien, nous avons ramassé tout l'argent 
nécessaire pour financier notre voyage 
à Montréal durant deux jours. Les 15 
et 16 juin prochain, 36 élèves partiront 
pour la grande ville.

Le voyage à Montréal sera for-
midable. Nous commencerons par un 
petit haut de cœur à la Ronde durant 
la première journée. Nous ne pourrons 
pas l'oublier, c'est certain! Ensuite, 
nous irons dans le Vieux-Montréal 
faire une balade à pied. Après, nous nous baignerons au centre Claude Robillard et nous passerons la nuit à l'Hôtel 
Universel. Le lendemain, nous ferons l'ascension de la tour du stade Olympique. Puis, nous visiterons le Biodôme pour 
voir les différents écosystèmes. Notre dernière activité sera d'aller au musée Grévin de Montréal admirer les person-
nages de cire. Nous avons si hâte de vivre ces deux jours qui seront bien remplis.

Merci encore pour votre participation aux cueillettes de bouteilles et continuez de les ramasser, car l'an pro-
chain de nouveaux élèves commenceront à planifier leur voyage.   N

✍	 par	Raphaël	Desrochers

Madame Noémie fait un stage avec France Campagna dans la classe de 1re année dans notre école. Elle est native de Saint-
Eugène. Elle termine présentement sa troisième année d'université. Il lui manque un an pour avoir son diplôme d'enseigne-
ment. Elle étudie à l'UQAR, au campus de Lévis. Elle a commencé ses stages à l'école de Saint-Jean-Port-Joli en maternelle. 
Elle a aussi fait son deuxième stage à l'école Saint-Pie X de Montmagny en 4e année. Elle a choisi le métier d'enseignante 
parce qu'elle aime aller à l'école. Elle adore partager ses connaissances et elle appréc  ie être avec les enfants.

Elle aime la littérature, planifier de nouvelles activités et penser à de nouveaux projets. Ce qui la passionne 
en travaillant avec des élèves, c'est de les voir évoluer dans 
leur parcours, d'observer leurs intérêts variés et leur désir 
d'apprendre. Ce qu'elle trouve le plus difficile dans son tra-
vail, c'est de quitter l'école et les élèves le soir et de ne pas 
toujours avoir atteint ses objectifs. Elle se remet aussi en 
question tous les jours afin de toujours trouver les meilleures 
stratégies d'enseignement.

Dans ses moments libres, elle aime lire, coudre et faire 
de la planche à neige. Les élèves de 1re année sont très fiers 
de l'avoir accueillie durant 4 semaines. Bonne continuité ma-
dame Noémie!   N

Entrevue avec madame Noémie Dubé Caron

Partage des savoirs et présence auprès des enfants l'animent
✍	 par	Justine	Langlois	et	Malick	Guimont-Boulet
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Des élèves de La Francolière font du bénévolat 
dans la classe-ressource de l'École Du Tremplin

Huit élèves de 5e et de 6e ont 
fait du bénévolat dans une classe-
ressource de l'École du Tremplin à 
Saint-Lazare. Avant Noël, Marika Pel-
letier, Megan Boissonneault, Kinisha 
Chouinard et Danahey Guimond-
Chrétien ont vécu ce moment. Le 12 
avril dernier, en avant-midi, ce fut 
Frédérique Simard, Rébéka Simard, 
Jérémy Picard et Justine Langlois d'y 
avoir participé. Cette activité a été 
énormément amusante et enrichis-
sante. 

Nous avons travaillé avec des 
jeunes de notre âge qui pour la plu-
part avaient une déficience intel-
lectuelle. Certains d'entre eux sont 
autistes et ne parlent pas du tout, 
donc nous devions être très attentifs. C'était intéressant 
d'observer leurs techniques de travail. Nous avons fait un 
peu de jardinage. Il fallait faire pousser de l'herbe dans 
un petit verre de plastique sur lequel il y avait des yeux 
et un nez collé.

Les enfants ont également  travaillé dans un docu-
ment. Celui-ci les aide à compter et à tracer des lettres ou 
des objets. Nous les avons aidés à tenir leur crayon. Nous 
étions accompagnés de monsieur Éric Laliberté, notre 

✍	 par	Frédérique	Simard

animateur de vie spirituelle et communautaire. Si vous 
avez la chance d'aller faire du bénévolat avec des jeunes 
handicapés, tentez le coup. Même s'ils ont un handicap, 
ils peuvent apprendre aussi, avec plus de difficulté bien 
sûr, mais ils en sont capables. Nous devrions nous comp-
ter chanceux de n'avoir aucune déficience intellectuelle.  
Quatre autres élèves vivront cette expérience inoubliable 
d'ici la fin de l'année scolaire. Merci monsieur Éric pour 
cette si bonne idée!   N

Le 8 avril, c'était une journée pédagogique. En avant-midi, 
les élèves inscrits au service de garde pouvaient avoir une 
manucure et un massage. Certains ont fait du yoga pendant 
que d'autres jouaient à leurs jeux vidéo préférés. 

De plus, les élèves ont cuisiné leur propre diner. 
Ils ont préparé des petites pizzas, de la salade verte et 
des crudités. Comme dessert, ils ont mangé un délicieux 
gâteau au chocolat cuit dans une tasse. 

En après-midi, il y a eu une salle de cinéma avec pop-
corn, le film était Alvin et les Chipmunks sur la route. Ils 
ont aussi joué au soccer et fait des cabanes avec des coussins. Ce fut une journée très amusante.   N

✍	 par	Alice	Fiset	et	Léanne	Picard

Journée pédagogique dans la détente
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Soccer 2016

Un sport toujours aussi populaire !

À noter que toutes les fiches d'inscriptions, le com-
plément d'information ainsi que le calendrier de la sai-
son 2016 seront disponibles dès le début du mois de mai 
sur le site internet de la municipalité dans l'onglet Loisirs 
et Vie communautaire - Sports - Soccer 2016. Si vous le 
désirez, vous pourrez remplir à l'avance les fiches d'ins-
criptions de vos enfants et nous les apporter le soir de 
l'inscription. Également, en cas d'annulation d'un match 
à cause de la mauvaise température ou tout simplement 
pour donner une information de dernière minute,  nous 
demanderons aux parents de consulter le Facebook de la 
municipalité durant toute la saison de soccer pour avoir 
l'heure juste.        
Nouveauté cette année concernant la catégorie  
Frimousses 4 ans

Cette année, nous changeons la formule pour nos pe-
tits âgés de 4 ans. Nous expérimenterons plutôt le concept 
d'une initiation au soccer. Nos 4 ans joueront ensemble le 
lundi soir avec des dossards. Durant une période de 30 
minutes, des parents bénévoles leur enseigneront les tech-
niques de base du jeu de soccer, pour ensuite terminer par 
un match. L'expérience des années passées nous amène à 
essayer cette nouvelle formule. Cependant, nous deman-
derons la collaboration des parents d'enfants âgés de 4 
ans pour s'impliquer dans cette nouvelle catégorie. Nous 
aurons besoin d'au moins trois à quatre parents sur le ter-
rain avec les joueurs. Malheureusement, en l'absence de 
parents bénévoles, la catégorie des Frimousses 4 ans sera 
annulée cette saison. Si vous êtes intéressés à vous impli-
quer, vous pouvez le faire dès maintenant, en téléphonant 
au bureau municipal de St-François sur les heures d'ouver-
ture et demander à parler à Véronique Noël, technicienne 
en loisirs. Sinon, il sera toujours possible de le faire le soir 
même de l'inscription. À noter que le joueur doit être âgé 
de 4 ans en date du 1er juin 2016. 

Voici les cinq catégories

Frimousses (4 ans) 
Initiation au soccer 
le lundi de 18h30  
à 19 h.

Frimousses (5-6 ans)  
le lundi de 18h30  
à 19h30. 

Comets (7-8-9 ans)  
le mardi de 18h30  
à 19h30 ou 20 h s'il y a un très grand nombre d'inscrip-
tions.

Francostars (10-11-12 ans) le mercredi de 18h30 à 19h30.

Vétérans (13-14 ans) le mercredi de 19h30 à 20h30

Note : le calendrier de la saison vous sera remis le 
soir même de l'inscription.

Il est également important de mentionner que nous 
aurons besoin de plusieurs parents bénévoles dans les 
autres catégories pour assurer le succès de la saison 
2016. C'est plus d'une centaine de jeunes qui compteront 
sur vous les soirs de match. Il est donc impossible, vu 
le succès de ce sport et dont la popularité est toujours 
grandissante, que seul le comité prenne tout en charge. 
Cependant, les membres du comité 2016, soit Jean-Pierre 
Laflamme, Mélanie Gendron, Sandra Paquet, Mireille Si-
mard, François Morin et Daniel Roy, travailleront très 
fort encore cette année pour divertir vos jeunes et faire 
en sorte qu'ils s'amusent tout l'été. On vous attend en très 
grand nombre le soir de l'inscription. Bonne 13e saison.   

Source : Sandra Paquet, ASSF

Dès le début juin, l'association de soccer de St-François 
amorcera sa 13e saison. Si tu es âgé entre 4 et 14 ans et 
que tu désires bouger tout l'été, alors n'oublie pas de venir 
t'inscrire dans l'une des cinq équipes de soccer de ta mu-
nicipalité. Les inscriptions auront lieu le mercredi 11 mai 
au Centre des Loisirs de Saint-François entre 18h30 et 21 
heures. Vous recevrez par la poste, un complément d'infor-
mation relativement à la saison 2016. 
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Solution avril
Solaire

LA FADOQ TIENDRA SON DERNIER DÎNER avant les vacances estivales le mercredi 25 mai à 
11h30 au Resto L'Arrêt-Stop. Vous devez réserver avant le 23 mai à l'un des numéros de téléphone suivants: 418-259-
7866 ou 418-259-2023. Au plaisir de vous compter parmi nous. Bonnes vacances à tous.   N

Source: Lorraine Lamonde, Club FADOQ Saint-François
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dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

A u  f i l  d e s  j o u r s2 0 1 6
mai

Fête internationale 
des travailleurs et 

travailleuses

Réunion du
Comité  

d’embellissement
19h

Journée 
internationale 

des familles

Bac bleu

Souper spaghetti 
Fermières

18h
Centre des loisirs

Journée 
nationale 

des patriotes
Bac bleu

Arbres 
gratuits

Garage 
municipal 

de 8h à midi

Réunion des 
Fermières

13h30

  
  
  
  
  
  
 

fête 
des 

mères!

Collecte des 
monstres

Écho
Écho

Tombée du 
journal

Réunion 
du conseil

Récitation du chapelet
Chapelle des Prairies

19 h

Semaine nationale 
de la

santé mentale

Soyez prudents!

dépôt 
du Garage 
municipal
ouvert 
tous les 
samedis

de 8h à midi 

Semaine 
 québécoise des

familles

Assemblée générale
FADOQ
13h30

Maison de la 
paroisse

Dîner de la
FADOQ
11h30

Resto L'Arrêt -Stop
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

COMTÉ DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le lundi 4 avril 2016, à la salle du Conseil munici-
pal à la Maison de la Paroisse, à vingt heures.

À laquelle sont présents monsieur Rénald Roy, Maire, madame Huguette Blais, messieurs Richard Fiset, Marcel 
Bonneau, Fabien Gagnon, Rémi Montminy et Patrick Laliberté, tous conseillers formant le quorum sous la pré-
sidence de monsieur Rénald Roy, Maire.

Monsieur Yves Laflamme, directeur général est aussi présent.

La séance débute par une période de recueillement.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit accepté avec varia ouvert.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 7 MARS 2016
Une photocopie du procès-verbal de la séance régulière du lundi 7 mars 2016 ayant été remise à chacun des 
membres du Conseil, sa lecture en est dispensée.

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Rémi Montminy 
 ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance régulière du lundi 7 mars 2016 soit accepté tel que 
déposé.

LISTE DES REVENUS MARS 2015
1er versement Pacte rural (salle communautaire) ...............................................................7 250,00
Bar ......................................................................................................................................1 313,37
Camp de jour .........................................................................................................................100,00
Collecte sélective ....................................................................................................................56,00
Compensation collecte sélective 2013 ...............................................................................7 622,57
Contrat route 228 ......................................................................................................................7,35
Contribution aménagement local des jeunes (Gym Santé) ................................................4 000,00
Contribution aménagement local des jeunes (Chevaliers de Colombs) ................................100,00
Contribution volontaire .........................................................................................................226,00
Enlèvement des vidanges ......................................................................................................108,00
Fax.............................................................................................................................................1,74
Frais de poste (journal l’Écho) ..............................................................................................234,06
Frais de refinancement ............................................................................................................53,54
Hockey (inscriptions) ............................................................................................................426,15
Local des jeunes ....................................................................................................................354,84
Location de salle ...................................................................................................................855,01
Loyers ...................................................................................................................................840,00
Permis ...................................................................................................................................235,00
Permis de boisson ...................................................................................................................43,50
Raccordement aqueduc ......................................................................................................1 000,00
Redevances carrières ..........................................................................................................9 633,54
Remparts ...............................................................................................................................915,00
Vente (après soirée) ...............................................................................................................144,11
Vente de billets (souper cabane à sucre) ............................................................................2 563,31
Vente de matériel (tuyau de cuivre, union) ...........................................................................304,28
Village Vacances Valcartier ...................................................................................................495,00
TOTAL: ...........................................................................................................................38 882,37
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PRÉSENTATION ET ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER D’AVRIL 2016
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à payer les comptes suivants:

Bell Mobilité, Iphones Loisirs et Garage + cellulaires .................................................................................................223,15
CSST, avis de cotisation................................................................................................................................................115,13
Hydro-Québec, électricité: 
 Usine d’eau potable ......................................................................................................7 393,60
 Éclairage public ...............................................................................................................753,42
 Clignotants .........................................................................................................................40,14 .........................8 187,16
L’Arrêt-Stop, essence ......................................................................................................................................................10,74
Les Remparts de Québec, billets ...................................................................................................................................490,00
Macpek, pièces équipements ........................................................................................................................................215,06
Transport Adapté Vieux-Quai, transport adapté février 2016 .......................................................................................296,30
Vidéotron, service: 
 Garage ................................................................................................................................98,21
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................32,60
 Bureau municipal .............................................................................................................256,07
 Usine d’eau potable .........................................................................................................100,42
 Loisirs ..............................................................................................................................135,97 ............................623,27
Visa: 
 Carte SIM cellulaire Loisirs .............................................................................................. 11,44
 Liqueur et jus – local des jeunes ........................................................................................72,96 ..............................84,40
Ministre Revenu Québec, remise de mars 2016 ......................................................................................................10 285,11
Revenu Canada, remise de mars 2016 .......................................................................................................................4 186,51
CARRA, remise de mars 2016 ......................................................................................................................................413,75
La Fabrique, loyer Bibliothèque du Rocher avril 2016 ................................................................................................350,00
Agat Laboratoires, analyses eau potable et usée ...........................................................................................................346,65
Air Liquide, remplissage cylindre .................................................................................................................................208,48
Alphonse Lamonde inc., réparation fournaise Loisirs ...............................................................................................1 595,28
Aquatech, service opération usine eau potable et eaux usées ..................................................................................11 276,45
Autobus LSBC, voyage au centre Vidéotron ................................................................................................................374,25
Bossé et Frère inc., miroir Fendt  ..................................................................................................................................114,98
Boucherie Richard Morin, fournitures (souper cabane à sucre) .....................................................................................27,45
Buro Plus: 
 Calendrier sous-main (garage) ...........................................................................................19,76
 Contrat service photocopieur ...........................................................................................590,89 ............................610,65
Camion Freightliner Québec, pièces camion Freightliner (garage) ..............................................................................189,57
Credo, 2750 enveloppes blanches à fenêtre ..................................................................................................................284,23
Dépanneur Servi-Express: 
 Essence ............................................................................................................................176,39
 Bière (cabane à sucre) ......................................................................................................326,94
 fournitures Loisirs ................................................................................................................2,63 ............................505,96
Emco: 
 Asphalte froide .............................................................................................................1 196,29
 Matériel aqueduc .............................................................................................................909,87 .........................2 106,16
FQM, envoi Dicom, échantillons eau potable, eau usée ...............................................................................................451,52
Garage Gilmyr, vérification Freightliner 2012 (Garage) ..............................................................................................163,84
Groupe CCL, formulaires vérification avant départ (Garage) ......................................................................................100,49
Hach, pièces (Usine d’eau potable) ..............................................................................................................................442,65
Jocelyne Noël, entretien bureau ......................................................................................................................................90,00
Journal l’Oie Blanche, publicité offre d’emploi (Loisirs).............................................................................................218,45
La Coop Rivière du Sud, matériel divers: 
 Usine d’eau potable .........................................................................................................333,91
 Bureau municipal (serrure) ................................................................................................53,28
 Loisirs (porte) ...............................................................................................................1 058,44
 Égout ................................................................................................................................574,10
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 Service incendie .................................................................................................................40,23
 Garage ..............................................................................................................................394,99 .........................2 454,95
L’Écho St-François, publicité .......................................................................................................................................625,00
Les alarmes Clément Pelletier, contrat service Caserne incendie .................................................................................206,96
Les Concassés du Cap, collecte mars et avril 2016 ...................................................................................................9 211,00
Les Élevages Bonneau, fournitures pour souper cabane à sucre ..................................................................................419,96
Les Entreprises JR Morin, 3¼ heures à 130$/hre Pelle  
 + transport 200$: déneiger fossés aux Prairies ........................................................................................................600,75
Macpek, pièces équipements ........................................................................................................................................160,51
Mines Seleine, 26,02 t.m. sel à 93,28$ ......................................................................................................................2 790,60
Mon Buro , 2 caisses de papier .....................................................................................................................................102,56
Monyvill, 4 hrs à 80$ déneigement trottoir, 1128 m³ à 0,88¢ ramassage neige  
 (29 voyages de 24m³ et 27 voyages de 16m³), 3½ hres pelle fossé aux Prairies  
 à 80$ .....................................................................................................................................................................1 831,14
MRC de Montmagny: 
 1er versement quote part  .............................................................................................53 367,00
 1er versement participation tourisme 2016 ....................................................................1 020,00
 Collecte sélective, tonnage février 2016 ..........................................................................861,16 .......................55 248,16
MS2 Contrôle, vérifier alarme et branchement à l’usine d’eau potable ........................................................................154,22
Municipalité St-Michel, frais Village Vacances Valcartier ...........................................................................................338,22
Pagenet, location téléavertisseur (service incendie) .....................................................................................................207,76
Pages Jaunes, publicité ..................................................................................................................................................109,63
Philias Blais et Fils, 3 hres souffleur à 150$ .................................................................................................................517,39
Philippe Gosselin & Ass.: 
 1287,8 litres à .5601 Huile à chauffage M. Paroisse .......................................................829,32
 500,3 litres à .5601 Huile à chauffage Loisirs .................................................................322,18
 303,2 litres à .5601 Huile à chauffage Garage.................................................................195,25
 1137,9 litres à .8271 Diesel ..........................................................................................1 082,10
 1291,3 litres à .8151 Diesel ..........................................................................................1 210,16
 630,4 litres à .5481 Huile à chauffage Loisirs .................................................................397,27
 400,1 litres à .5611 Huile à chauffage Loisirs .................................................................258,12
 363,7 litres à .8281 Diesel ...............................................................................................346,28
 1622,8 litres à .5271 huile à chauffage M. Paroisse ........................................................983,47
 803 litres à .5271 huile à chauffage Loisirs .....................................................................486,19
 906,3 litres à .5271 huile à chauffage Garage .................................................................549,25
 3748,3 litres à .7941 Diesel ..........................................................................................3 419,33 .......................10 078,92
Pièces d’Autos Carquest, pièces équipements ..............................................................................................................156,69
Pièces d’Autos GGM, pièces équipements .....................................................................................................................69,98
Praxair, 3187 m3 à .3050 Oxygène (Usine d’eau potable) .........................................................................................1 124,31
Propane GRG, 796,4 litres à .369 Propane (Caserne incendie) ....................................................................................362,60
Receveur général du Canada, licence des radios: 
 Garage ..............................................................................................................................393,00
 Service incendie ...............................................................................................................680,00 .........................1 073,00
Régie gestion Mauricie, enfouissement ordures février 2016 ...................................................................................4 425,31
René Samson, réparation lumières de rue .....................................................................................................................239,43
Résotel, câblage réseau pour brancher téléphone aux Loisirs ......................................................................................433,96
Sinto inc., graisse (garage) ............................................................................................................................................232,83
St-François Pharma: 
 Alcool (Usine d’eau potable) ...............................................................................................2,75
 Gants nitrile (Premiers répondants) ...................................................................................35,61 ..............................38,36
Supérieur propane, location cylindre# ..............................................................................................................................4,60
Sylvain Lemieux, remb. cellulaire mars 2016 ................................................................................................................25,00
Unibéton, 165,73 t.m. à 22.65 Sable et sel 12% ........................................................................................................4 315,91
Ville de Montmagny: 
 Quote-part Cour municipale ............................................................................................914,05
 Partage frais pinces de désincarcération ..........................................................................300,99 .........................1 215,04
TOTAL: ......................................................................................................................................  ..........................143 362,39
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Je soussigné, Yves Laflamme, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la municipalité a dans son compte général les avoirs requis pour payer les 
comptes ci-avant décrits.

REFINANCEMENT D’UN MONTANT DE 134 300$ RELATIF À UN EMPRUNT ÉCHÉANT 
LE 29 AOÛT 2016 (À TITRE INFORMATIF)

La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud va devoir refinancer un règlement d’emprunt (no 218-
2009 amendé par le no 223-2011) qui vient à échéance le 29 août 2016.

Ce règlement d’emprunt, à titre informatif, concerne l’acquisition d’un immeuble à des fins de développement 
domiciliaire. Le montant initial de l’emprunt s’élevait à 248 200$ remboursable sur une période de dix (10) ans. 
Cinq (5) ans se seront écoulés le 29 août 2016 à un taux de 2,97%. Pour les cinq dernières années de l’emprunt, 
le taux sera?

La façon de procéder pour un financement ou un refinancement ne change pas. Le MAMOT va arrêter une date. 
Après quoi, les institutions financières pourront soumissionner. Le taux le plus bas sera communiqué à la Muni-
cipalité par le ministère. Celle-ci devra l’entériner en adoptant quelques résolutions lors d’une séance régulière 
ou spéciale.

AUTORISATION À DEMANDER DES SOUMISSIONS SUR INVITATION POUR LA TONTE 
DE PELOUSE
La tonte de gazon sur les divers emplacements de la Municipalité a été réalisée l’année dernière par «Service et 
entretien paysager Daniel Ross enr.».

Autorisez-vous le directeur à aller en soumission sur invitation pour 2016?

À titre informatif, trois (3) soumissionnaires avaient été invités à soumissionner en 2015, soit:
 - Entretien paysager Daniel Ross enr.
 - Service entretien Pascal et Patrick
 - Jacques et Raynald Morin

Voulez-vous en inviter d’autres? Et si oui, qui?

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
rise le directeur à demander des soumissions sur invitation pour la tonte de gazon en 2016 auprès des mêmes 
entrepreneurs.

PROPOSITION DE SERVICES PROFESSIONNELS
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs exige qu’une vérification annuelle 
soit faite sur les instruments de mesure de type débitmètre à l’usine de filtration d’eau potable. Hors, la firme 
«Asisto inc.» soumet à la Municipalité sa proposition:

 - Vérifier le débit à l’eau brute
 - Valider la précision de la sonde de mesure à l’eau distribuée par une sonde de référence

1 155$ taxes en sus. Ça comprend les vérifications sur place, rapport, certificats, transport et frais de subsistance.

Acceptez-vous cette proposition?

Le Conseil municipal demande au directeur de demander une autre proposition de services pour la même vérifi-
cation annuelle chez une autre firme afin de pouvoir comparer les prix. Suite à cela, la Municipalité va faire un 
choix éclairé.

PROGRAMME RÉNOCLIMAT
Rénoclimat est un programme d’encouragement à la rénovation résidentielle écoénergétique qui a pour but de 
réduire la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre des résidences québécoises, tout en 
améliorant le confort de leurs occupants.

Le programme comporte deux volets:
 - Amélioration de l’efficacité énergétique
 - Chauffez vert

Le programme s’adresse aux propriétaires des habitations résidentielles existantes. Les propriétaires des mai-
sons unifamiliales, jumelées ou en rangée, maisons mobiles qui reposent sur des fondations permanentes, des 
duplex, triplex et immeubles résidentiels de 4 à 20 logements.
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L’aide financière varie selon le type d’habitation et les travaux recommandés que vous aurez effectués (isolation, 
étanchéité, remplacement ou installation de certains systèmes de ventilation ou de chauffage de l’eau ou de l’air, 
géothermie).

Comment participer?

Avant de commencer vos travaux, demandez la visite d’un conseiller Rénoclimat en remplissant le formulaire 
«renoclimat.gouv.qc.ca» ou en composant le 1-866-266-0008.

PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL / REDDITION DE 
COMPTES 2015
Pour une septième année consécutive, le ministère des Transports annonce l’obligation de produire une déclara-
tion de reddition de comptes pour les sommes reçues en 2015 dans le cadre du Programme d’aide à l’entretien 
du réseau routier local.

La procédure devra être complétée au plus tard le 30 juin 2016, pour la période prenant fin le 31 décembre 2015. 
Elle devra comprendre:

 - La résolution municipale attestant que les compensations distribuées pour l’entretien courant et préventif 
des routes locales ont été utilisées conformément aux objectifs du Programme.

 - L’annexe A décrivant la nature des interventions réalisées sur les routes admissibles et les coûts associés.
 - L’annexe B attestant l’usage des compensations reçues. Celle-ci doit être complétée par un vérificateur 

externe.

 ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des trans-
ports a versé une compensation de 78 831$ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2015;

 ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité;

 ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions 
réalisées par la Municipalité sur les routes susmentionnées;

 ATTENDU QU’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddi-
tion des comptes de l’annexe B ou un rapport spécial de vérification externe dûment complété;

Pour ces motifs,

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud in-
forme le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, 
situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Program-
me d’aide à l’entretien du réseau routier local.

 CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports du Québec maintient l’obligation de produire une déclaration de reddition de comptes en lien avec le 
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local;

 CONSIDÉRANT QUE cette reddition de comptes doit être faite par un vérificateur externe man-
daté;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
mandate la firme «Lemieux Nolet, comptables professionnels agréés» pour compléter l’annexe B ou un rapport 
spécial de vérification conforme au libellé recommandé dans les chapitres 5805 et 5815 de la partie II du manuel 
de l’Institut canadien des comptables agréés;

 QUE monsieur le Maire et le directeur général soient autorisés à signer tous les documents reliés à 
ce dossier.

DEMANDE – BANDE POUR DECK-HOCKEY
Le directeur a reçu une demande pour la fabrication des bandes qui serviraient à la pratique du deck-hockey sur 
la surface de la grande patinoire.
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Ce sport est de plus en plus populaire. La dimension requise est de 50’ x 100’. Le tout peut être fait en «veneer» 
ou en plastique recyclé.

Qu’en pense le Conseil municipal?

Le Conseil municipal aimerait que la demande soit transmise en premier lieu au comité des Loisirs pour une 
première analyse du dossier.

CHEMIN DES PRAIRIES
Le directeur général s’est fait demander si la Municipalité avait des projets pour améliorer la condition du che-
min Les Prairies.

Un examen en profondeur sera fait quand la Municipalité va avoir en main son plan d’intervention en prove-
nance du MAMOT. Pour tout de suite, on ne peut envisager que de petites corrections.

BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE POUR L’ANNÉE 2015
Aquatech remet à la Municipalité son rapport 2015 sur la qualité de l’eau potable pour la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2015.

Grosso modo, il n’y a eu aucun dépassement de norme sur tous les échantillons qui ont été analysés au courant 
de l’année.

Les élus intéressés à voir le rapport annuel n’auront qu’à le demander au directeur.

MRC / PACTE RURAL
La Municipalité avait déposé un projet à la MRC dans le cadre du pacte rural à la fin du mois de janvier 2016. 
Le projet déposé consiste à:

 - changer le couvre-plancher de la grande salle au Centre des Loisirs;
 - acheter de nouvelles chaises pour les Loisirs (± 200);
 - acheter une table à langer pour les Loisirs.

Le projet a été accepté le 18 mars 2016. Une contribution de 14 500$ va provenir du pacte rural, soit environ 
80% du coût total du projet. La Municipalité va défrayer le 20% restant soit en argent ou encore par du travail 
effectué par les employés municipaux.

COLLECTE ET TRANSPORT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET NON RÉSIDUELLES (À 

TITRE INFORMATIF)

Le contrat de la collecte et du transport des matières résiduelles et non résiduelles avec les «Concassés du Cap 
inc.» se termine le 31 décembre 2016. Donc, il va falloir retourner en soumission dans le courant de l’année.

Le directeur informe les élus que la soumission, il y a cinq ans, avait été demandée conjointement avec la 
municipalité de Berthier-sur-Mer, Cap-St-Ignace et St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud. Si vous êtes d’accord, on 
procèderait de la même façon.

Le devis descriptif est le même pour les 4 municipalités. Ce qui change, c’est le nombre de portes à collecter et 
la fréquence des collectes pour chacune.

Le Conseil municipal est d’accord pour qu’on procède de la même façon. Restera à savoir si les trois autres 
municipalités concernées sont d’accord également.

RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES GÉNÉRALES
La Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) transmet à la Municipalité le renouvellement de ses assuran-
ces générales. Dans l’envoi, vous retrouvez les attestations de couverture et les certificats d’assurance automo-
bile. La période couverte est du 15 mai 2016 au 15 mai 2017.

Comme par les années passées, la MMQ a majoré de 3% la valeur des bâtiments pour refléter la hausse des 
coûts de reconstruction.

Le directeur présente la facture aux élus. Dans tous ces montants, les taxes sont incluses:

 2016-2017 2015-2016 2014-2015 2013-2014 2012-2013

 70 001$ 69 023$ 71 024$ 71 218$ 70 144$

Le directeur remet des documents à chacun des élus. Sur ceux-ci, il y a plus d’information.

Est-ce que la Municipalité autorise le directeur à payer le renouvellement de ses assurances générales pour la 
période couvrant le 15 mai 2016 au 15 mai 2017?

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
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 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
autorise le directeur général à verser un montant de soixante-dix mille et un dollars (70 001$) taxes incluses à la 
Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) pour le renouvellement de ses assurances générales qui couvri-
ront la période du 15 mai 2016 au 15 mai 2017.

DEMANDE D’APPUI
Le Conseil des maires de la MRC de Montmagny a adopté une résolution le 8 mars 2016 dénonçant l’état de la 
route 283, incluant une portion de la route 216 et demandant une planification quinquennale complète au minis-
tère des Transports, puisque cette route constitue un bien vital pour l’économie et le dynamisme de la MRC de 
Montmagny.

La MRC de Montmagny demande aux Municipalités de l’appuyer dans sa démarche auprès du ministère des 
Transports.

 CONSIDÉRANT QUE la route 283, qui est l’artère régionale principale nord-sud de la MRC de 
Montmagny qui relie les huit municipalités du secteur du Parc des Appalaches et la ville de Montmagny, est 
dans un état qui laisse fortement à désirer;

 CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports ne prévoit réparer qu’un à trois kilomètres par 
année;

 CONSIDÉRANT QUE le rythme de réfection envisagé par le ministère des Transports n’est définiti-
vement pas assez rapide;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
appuie la MRC de Montmagny dans sa demande logée auprès du MTQ:

 - Que le MTQ prévoit dans son plan quinquennal un programme de réfection majeure de la route 283 
s’échelonnant sur une période de trois ans;

 - Que le MTQ participe à un comité de suivi de la réfection de la route 283;
 - Que le MTQ entretienne correctement la route 283 afin de faciliter la circulation d’une part et de la ren-

dre ainsi plus sécuritaire d’autre part.

NOUVELLE RÉSOLUTION POUR LA POLITIQUE FAMILIALE
À la séance régulière du 7 mars 2016, la Municipalité a approuvé par résolution le plan d’action de la politique 
familiale. Hors, cette résolution ne répond pas aux exigences du ministère. Ce dernier veut qu’il soit signifié 
dans la résolution que le Conseil adopte la politique familiale révisée de la Municipalité et de la MRC.

 ATTENDU QUE le lancement officiel de la politique familiale s’est déroulé aux locaux de la MRC 
de Montmagny mercredi le 23 mars 2016;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le Conseil adopte la politique familiale révisée de la Munici-
palité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud et de la MRC de Montmagny.

RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2015 CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT DES 
EAUX USÉES
Aquatech remet à la Municipalité le rapport pour l’année 2015 transmis au ministère de l’Environnement 
concernant l’assainissement des eaux.

Une copie dudit rapport est remise à chacun des élus.

PÉRIODE DE QUESTIONS
A) Une question est posée concernant la demande faite au Conseil pour des bandes qui serviraient à 

pratiquer le deck-hockey. C’est un dossier qui vient d’être déposé. Il n’a pas été étudié.
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LEVÉE DE LA SÉANCE
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la séance régulière soit levée.

La séance se termine à 20 h 40.

Adopté unanimement

Rénald Roy, Maire

Yves Laflamme, Dir. gén./Sec.-trés.
Je, Rénald Roy, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-ver-
bal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.

Ouverture du lieu de dépôt
Le lieu de dépôt à l'est du Garage municipal va ouvrir le samedi 7 mai. Tous les samedis, 

entre 8 h et midi, une personne sera sur place pour vous accueillir et vous guider.

Évidemment, ce service ne s'adresse qu'aux résidents de Saint-François et le lieu de dépôt 
n'est ouvert que les samedis avant-midi. Donc, ça signifie que vous ne pouvez apporter vos résidus 
en dehors de cette période.  Il se peut qu'à l'occasion, le surveillant en place vous demande une 
pièce d'identité. Donc, s'il vous plaît, soyez coopératif.

Encore cette année, il y aura différents conteneurs.

1 conteneur  pour le fer et le métal

1 conteneur pour le gazon, les feuilles et les résidus verts

1 conteneur pour les matériaux secs (bois, béton, asphalte)

1 conteneur pour les résidus de peinture

1 boîte  pour le matériel infor-
matique et autres (ordinateur de bureau, 
portable, écran, clavier, télécopieur, cel-
lulaire, console de jeux vidéo, appareil 
photo, téléviseur etc.

Soyez raisonnables dans les quanti-
tés que vous apportez. Il est déraisonnable 
que le conteneur soit rempli par un ou deux 
résidents.  D'ailleurs, si le surveillant trouve 
qu'il y a abus, il pourra vous refuser. Par 
exemple, pour ceux qui font des travaux de 
rénovation (toiture, fenêtres, portes, etc.) 
vous devez louer votre propre conteneur. 
Il n'appartient pas aux sudfranciscois de 
payer pour ça. C'est une question d'équité.

Collecte des encombrants
La collecte des encombrants 

(monstres) s'effectue le dernier vendredi 
de chaque mois, et ce, tout au long de 
l'année. Toute personne intéressée doit 
appeler au Bureau municipal au 418 259-
7228 pour donner ses coordonnées.

Source : Yves Laflamme, dir. général

Municipalité 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
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En 2016, renouvelez votre carte de membre. Soyez en-
core nombreux à être membre de votre journal commu-
nautaire. Il en coûte 5$ pour les membres individus et 
25$ pour les membres organismes.

Membre organisme

Cercle de fermières

Club FADOQ
Club de pétanque

Soc. de conservation du 
patrimoine

Club social des pompiers

Garde paroissiale
Bibliothèque du Rocher
Centre Gym Santé
Membre individuel
Ernest Lachance
Martine Martineau
Jeannette Cloutier
Fernand Bélanger
Colette Boutin
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Belleau-Lamonde
Denis Laflamme
Gilles Buteau
Louisette Gourgues
Ghislaine Théberge
Étiennette Bélanger
Michel Raby
Léo Boucher
Élisabeth Gaudreau
Simone T. Picard
Jean Gendron
Nicole Rémillard
Gonzague Lamonde
Irène Cloutier
Denis Boulet

L’otite du baigneur, ou otite externe aiguë, 
est une infection du canal auditif externe. Elle 
peut se produire à tout âge, mais on la trouve 
surtout chez les enfants et adolescents de 5 à 
14 ans.

L’une des causes les plus fréquentes de 
l’otite externe aiguë est la baignade. L’eau 
accumulée dans le canal de l’oreille favorise la 
multiplication des bactéries. C’est pour cette 
raison qu’il est recommandé d’assécher les 
oreilles avec un mouchoir ou une serviette 
après la baignade.

Le nettoyage abusif du conduit auditif 
prédispose également à l’otite du baigneur. 
En effet, le cérumen, ou cire d’oreille, aide 
à prévenir les infections en empêchant les 
bactéries de se multiplier. L’emploi du coton-
tige pour le nettoyage des oreilles doit être 
évité. Ce dernier peut blesser et pousser le 
cérumen plus loin dans le conduit auditif. Un 
nettoyage régulier à la débarbouillette est 
suffisant et permettra d’éviter le retrait excessif 
de cérumen.

Pour plus d’information, n’hésitez pas à 
consulter un professionnel de la santé.

VINCENT LAMONDE BOULET
542, chemin Saint-François Ouest 
Saint-François-de-La-Riv.-Du-Sud  

418 259-7728

L’OTITE  
DU BAIGNEUR

 

Objectif 100 membres...

Denise Roy Boulet
Jean Corriveau
Bernard Morin
Patricia Leblanc
Philippe Lamonde
Bernadette Corriveau
Johachim Lacroix
Yvette Cloutier
Marguerite Morin
Doris Gendron
Monique L. Campagna
Julienne Corriveau
Steve Coulombe
Raynald Laflamme
Monique Laliberté
Camille Laliberté
Rosaire Couture
Nicole Labonté
Mireille Fournier
Réjean Pellerin
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Yves Laflamme
Denis Blais
Louise Théberge
Albert Proulx
Cécile Rémillard
Lucille Kirouac
Jacques Boulet
Pierre Cauffopé
Christiane Bombardier
Jean-Yves Gosslin

Monique Audet
Jean-Luc Couture
Linda Guimont
Normand Lesieur
Jean-Marc Gosselin
Huguette Bouffard
Gaby Picard
Jean-Guy St-Pierre
Micheline Théberge
Rose-Anne G. Laliberté
Calixte Laliberté
Jean Dominique Rousseau
Aurèle Gendron
Jacques Théberge
Yvonne Asselin
Rosario Montminy
Denis Rémillard
Suzanne Mercier
Nicole Fortin
Raynald Corriveau
Francine B. Corriveau
Denise Lamontagne
Lise Blais
Denise B. Bernard
Simon Morin
France St-Hilaire
Suzy Godbout
Dominique Lamonde
Marie-Claude Breton
Yvan Corriveau
Marie Laflamme

Liste à jour avril 2016  N

Divers à vendre
Deux causeuse très propres 400$ pour les deux. Armoire 
de cuisine en mélamine idéale pour chalet 300$. Piano 
électronique à l'état neuf payé 250$, demande 150$. 
Cuisinière électrique 150$. Laveuse + sécheuse 200$. 
Demandez Mario au 418-259-2454.   N

Service de répit à votre domicile / Gardienne
J'offre mes services pour garder vos enfants à votre 
domicile et j'offre aussi mes services
pour de l 'accompagnement pour les personnes âgées 
et/ou avec déficience physique et intellectuel. Personne 
responsable, dynamique, fiable avec plusieurs années 
d'expérience dans le secteur santé. Je me déplace secteur 
Saint-François / Saint-Pierre / Montmagny et les environs. 
Information : 418-248-6703 - laisser le message.   N



Centre de services de Berthier-sur-Mer 
418 259-7795 ou 1 866 259-7786

Centre de services de Saint-François 
418 259-7786 ou 1 866 259-7786

Centre de services de Saint-Pierre-du-Sud 
418 248-1927 ou 1 866 259-7786

ÉTAPE 1 : REVOIR SON BUDGET
Détailler ses revenus et ses dépenses aide à déterminer la place que vous pouvez faire à l'épargne. Faites votre bilan 
personnel. Le fait d’énumérer vos actifs et vos dettes vous donnera un portrait clair de votre situation financière en un 
seul coup d'œil.
 

ÉTAPE 2 : AMÉLIORER SA SITUATION FINANCIÈRE
1.  Révisez votre structure de crédit : remboursez vos dettes à taux élevé le plus rapidement possible. Si possible, 

regroupez les paiements différés que vous avez effectués. 

2.  Optimisez votre capacité d'épargne : mettre en place ou augmenter un prélèvement automatique pour accumuler un 
fonds d'urgence ou épargner en vue d'un projet spécial est le premier pas à faire. Connaître les véhicules d'investissement 
qui répondent le mieux à vos objectifs vous permettra ensuite de faire fructifier vos épargnes. 

3.  Établissez un plan selon vos priorités financières : faites des choix et des compromis. L'important est d'avoir une idée 
claire de votre situation, de mettre en place un plan financier selon vos priorités actuelles et, surtout, de respecter 
ce plan.

Revoir sa situation financière n'est pas nécessairement l'exercice le plus facile à faire. Au besoin, n'hésitez pas à demander 
à le faire avec votre conseiller à la Caisse Desjardins de la Rivière du Sud et Berthier-sur-Mer, il pourra faire le tour de 
votre situation et proposer des simulations afin d'identifier les meilleures stratégies à mettre en place.
 

ÉTAPE 3 : PLANIFIER DE NOUVEAUX PROJETS 
Il ne vous reste plus qu'à profiter du beau temps tout en planifiant vos projets futurs!

Avec l'arrivée du printemps vient le goût du changement. Par ailleurs, vous avez sûrement des 
projets : rénovations, achat de maison, voyage, nouvelle voiture... Mais vous pensez aussi aux coûts 
et à l'endettement, sans oublier les projets d'épargne pour la retraite et l'éducation des enfants! Que 
faire? Voici comment prioriser vos ambitions en trois étapes.

PLACE AU 
CHANGEMENT!




